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Communiqué de presse – 1er janvier 2023 

 

 

340 personnes distinguées dans la Légion d’honneur ce 

1er  janvier 

 

 

 

La promotion de la Légion d’honneur du 1er janvier 2023 distingue à parité 340 

personnes œuvrant « au service de la nation » dans une grande variété de 

domaines d’activité, selon le principe d’universalité qui fonde la plus haute 

décoration française. 

 

Les nouveaux décorés dont les noms, connus ou inconnus du grand public, 

apparaissent aujourd’hui au Journal officiel se répartissent entre 280 chevaliers, 43 

officiers, 12 commandeurs, quatre grands officiers et un grand’croix.  

 

Les sciences sont à l’honneur avec le biologiste Etienne-Emile Baulieu, seule 

personnalité de la promotion à accéder à la dignité de grand’croix, plus haute 

distinction française actuellement détenue par 67 autres personnes. La physico-

chimiste Marie-Paule Pileni est élevée à la dignité de grand officier tout comme 

le prix Nobel de physique Albert Fert ; Alain Aspect, également prix Nobel de 

physique, devient commandeur. L’astronaute Thomas Pesquet est quant à lui 

promu officier pour « services exceptionnels nettement caractérisés » qui le 

dispensent de la durée réglementaire entre deux grades ainsi que le permet le 

code de la Légion d’honneur. Philippe Baptiste, président du CNES est nommé 

chevalier ainsi que le mathématicien Emmanuel Ullmo, directeur de l’Institut 

des hautes études scientifiques. 

La recherche est également saluée dans d’autres disciplines : Didier Rebut, 

directeur de l’Institut de criminologie de Paris, est promu officier ; Michel 

Foucher, géographe, Isabelle Veyrat-Masson, historienne et sociologue des 

médias, et Michel L’hour, archéologue, deviennent chevalier. 

 

Plusieurs anciens sportifs de haut niveau œuvrant en fédération ou pour des 

causes d’intérêt général font leur entrée dans la Légion d’honneur : Catherine 

Moyon de Baecque, co-présidente de la commission contre les violences au 

Comité national olympique français, Yannick Noah, président de Fête le mur et 

président d’honneur d’Enfants de la terre, et Stéphane Nomis, président de la 

fédération française de judo, sont ainsi nommés chevalier.  

 

De nombreuses personnes engagées dans le domaine social ou de la 

santé pour le mieux-être de leurs concitoyens, sont récompensées : Martine 
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Brousse, présidente de l’association La voix de l’enfant, membre du conseil de 

l’ordre national du Mérite, est promue commandeur de la Légion d’honneur 

ainsi que Gérard Feldzer, président de l’ONG Aviation sans frontières. Michel 

Calmon, directeur général de la fondation Santé Service, Catherine Giboin, 

présidente de la fondation Médecins du monde, Christian Grapin, directeur de 

l’association Tremplin Handicap, et Jocelyne Nouvet-Gire, présidente de 

l’association française des sclérosés en plaques, sont nommés chevalier.  

 

Dans le champ économique, dirigeants d’entreprise cheminent avec 

personnalités investies dans les organisations professionnelles : Patricia 

Barbizet, présidente de Témaris, membre du conseil de la Légion d’honneur, est 

élevée à la dignité de grand officier ; Véronique Morali, présidente de Webedia 

et de l’association Force femmes, est promue commandeur ; Cécile Beaudonnat, 

présidente de la commission des femmes à la Confédération de l’artisanat du 

bâtiment (CAPEB), Gérard Bertrand, P-DG du groupe viticole éponyme, 

Marie-Laure Collet, présidente de l’APEC, Anne Démians, architecte, membre 

de l’académie des Beaux-arts, et Jacques Rouchaussé, président de la fédération 

des producteurs de légumes de France et du CTIFL, deviennent chevalier. 

 

Le service de l’Etat est représenté dans différents domaines. Marc Guillaume, 

préfet d’Ile-de-France et de Paris, est promu commandeur et Delphine Borione, 

ambassadrice pour les droits de l’homme, officier ainsi que Marie-Christine 

Labourdette, présidente du château de Fontainebleau. Deviennent chevalier 

Philippe Cieren, directeur de l’école d’architecture de Strasbourg, Thomas 

Fatôme, directeur général de la CNAM, Philippe Léglise-Costa, représentant de 

la France auprès de l’UE, Jean-François Monteils, président de la société du 

Grand Paris, Jean-Louis Périès, ancien président de la cour d’assises de Paris, 

Sébastien Soriano, directeur général de l’IGN, et Franck Von Lennep, directeur 

de la Sécurité sociale. 

 

La promotion distingue également plusieurs anciens ministres, issus de tout 

bord politique. Nicole Belloubet est promue commandeur tandis que Michèle 

Alliot-Marie, Nicole Ameline, François Bayrou, Pierre Méhaignerie, Muriel 

Pénicaud et Frédérique Vidal deviennent officier. Sont nommés chevalier 

Marie-George Buffet, Christophe Castaner, Richard Ferrand, Hélène Geoffroy 

et Emmanuelle Wargon. 

Il convient de rappeler que les ministres et parlementaires ne peuvent être 

décorés dans l’exercice de leurs fonctions, à l’exception des Premiers ministres 

qui deviennent de droit grand’croix de l’ordre national du Mérite après six mois 

à Matignon, telle Elisabeth Borne le 22 décembre dernier. 
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Enfin, les arts sont incarnés par plusieurs musiciens : le chef d’orchestre Jean-

Claude Casadesus est élevé à la dignité de grand officier et le compositeur Louis 

Chedid est fait chevalier. Différents auteurs et écrivains sont également 

distingués : Patrick Modiano, prix Nobel de littérature, est promu commandeur, 

et sont nommés chevalier Enki Bilal, Karine Tuil et Florian Zeller ainsi que la 

plasticienne Sheila Hicks. 

 

Avec la promotion du 14 juillet, la promotion du 1er janvier représente l’une des 

deux promotions civiles annuelles de la Légion d’honneur. Deux promotions 

militaires sont également publiées, l’une en juin-juillet pour l’armée d’active, l’autre 

en octobre-novembre pour les militaires de réserve et les anciens combattants. 

Environ 2 200 Français et Françaises sont distingués chaque année. 

 

Fondée par Napoléon Bonaparte en 1802, la Légion d’honneur est la plus élevée 

des distinctions nationales françaises. Elle compte aujourd’hui 79 000 membres, 

récompensés pour les services éminents qu’ils rendent à l’intérêt général. 

 

Nota bene : les décorés mentionnés dans ce communiqué le sont à titre d’illustration de 

l’universalité de la Légion d’honneur. La liste exhaustive des décorés de la promotion est 

consultable sur le site de la grande chancellerie (www.legiondhonneur.fr) et au Journal officiel 

à la date du 1er janvier 2023 (www.journal-officiel.gouv.fr). 

 

 

Contact presse 

 
Alice Bouteille - LD : 01.40.62.83.15 / P : 07.61.87.98.11 

alice.bouteille@legiondhonneur.fr 

 

Plus d’informations : www.legiondhonneur.fr 

 
 

 

Dossier de presse : repères sur la Légion d’honneur  

Nota bene : les * renvoient au lexique p.6 

 

1. Critères d’attribution de la Légion d’honneur 

 

Le code* de la Légion d’honneur précise dans son premier article qu’elle « est la 

récompense de mérites éminents acquis au service de la nation soit à titre civil, 

soit sous les armes ». 

 

http://www.legiondhonneur.fr/
../202207%20LH/www.journal-officiel.gouv.fr
../202207%20LH/www.legiondhonneur.fr
https://www.facebook.com/legiondhonneur.officiel
https://www.instagram.com/legiondhonneur_officiel/?hl=fr
https://www.linkedin.com/company/14072324/admin/
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La Légion d’honneur est donc universelle, elle a vocation à distinguer des 

personnes issues de rang élevé ou modeste, militaires comme civils de tous 

secteurs d’activité du pays : industriels, commerçants, enseignants, artistes, 

agriculteurs, juristes, professionnels de la santé, sportifs… 

 

Les « mérites éminents » des décorés prennent les formes les plus 

diverses puisqu’il s’agit d’apprécier l’action d’un être humain, unique par 

définition. La notoriété des actes doit être reconnue et un minimum de vingt 

années d’activité est requis. 

 

Les légionnaires* œuvrent au bénéfice de la société et non dans leur intérêt 

exclusif. Ils défendent le pays sous les armes et veillent à sa sécurité intérieure. 

Ils contribuent au bien public par la création d’emplois, le développement de 

l’enseignement, le soutien aux déshérités. Ils apportent des compétences 

propres à favoriser l’innovation technologique, scientifique, médicale, 

écologique, ainsi que la création artistique et intellectuelle. Ils participent au 

rayonnement de la France à l’étranger par leur rôle diplomatique, leurs prouesses 

sportives ou le déploiement commercial de leur entreprise. La liste de ces 

mérites ne peut être exhaustive et l’action de chaque décoré est évaluée à 

l’intérieur de son propre champ d’activité. 

 

La Légion d’honneur aux étrangers 

Les étrangers peuvent être décorés de la Légion d’honneur s’ils ont rendu des 

services (culturels, économiques…) à la France ou encouragé des causes qu’elle 

défend (droits de l’homme, liberté de la presse, causes humanitaires…).  

Les échanges diplomatiques sont également l’occasion d’attributions de la 

Légion d’honneur, faites au titre de la réciprocité et soutenant ainsi la politique 

étrangère du pays : une pratique qui remonte aux origines de l’ordre*.  

Les étrangers sont nommés dans la Légion d’honneur mais, contrairement aux 

citoyens français, ils n’en sont pas membres*.  

 

 

2. Code* et instances dirigeantes de la Légion d’honneur 

 

L’ordre* de la Légion d’honneur est régi par une charte fondamentale, le code. 

Etabli en 1962 par la volonté du général de Gaulle, le code synthétise et 

rationalise en un seul document les textes préexistants et définit une doctrine et 

des principes généraux de fonctionnement. 

 

A la tête de l’ordre se trouve le grand maître. Depuis la création de la Légion 

d’honneur, cette fonction revient de droit au chef de l’État qui statue en dernier 
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ressort sur toutes les questions de principe. Il signe les décrets de nomination et 

promotion* des décorés ainsi que les décrets de discipline. 

 

Il nomme le grand chancelier, choisi parmi les grand’croix de la Légion 

d’honneur pour un mandat de six ans renouvelable. Le grand chancelier - 

aujourd’hui le général d’armée Benoît Puga - est l’interlocuteur du grand maître 

pour toutes les questions traitant de la Légion d’honneur. A ce titre, il préside le 

conseil de l’ordre et, assisté d’un secrétaire général, dirige la grande 

chancellerie de la Légion d’honneur. Cette institution d’État autonome 

rassemble trois activités de service public : l’administration de la Légion 

d’honneur, de la Médaille militaire, de l’ordre national du Mérite et de la Médaille 

nationale de reconnaissance aux victimes du terrorisme ; l’enseignement, dans 

deux établissements publics (collège et lycée) appelés maisons d’éducation de la 

Légion d’honneur ; la culture, au musée de la Légion d’honneur.  

 

Les 16 membres du conseil de l’ordre sont nommés par décret du Président 

de la République sur proposition du grand chancelier et parmi les légionnaires*, 

pour des mandats de quatre ans renouvelables. En écho à l’universalité de la 

Légion d’honneur, ils sont représentatifs de la diversité des activités du pays. 

Réuni sous la présidence du grand chancelier, le conseil de l’ordre juge de la 

recevabilité des propositions de nomination et promotion dans la Légion 

d’honneur. Il émet un avis sur les mesures disciplinaires à prendre contre les 

légionnaires ayant commis un acte jugé contraire à l’honneur. Le rôle du conseil 

de l’ordre s’étend également aux questions relatives au statut et au budget de la 

Légion d’honneur. 

 

 

3. Procédure d’attribution de la Légion d’honneur 

 

La procédure d’attribution de la Légion d’honneur obéit au principe de 

séparation des pouvoirs. Seuls les ministres peuvent proposer - selon un 

contingent prédéfini - des personnes pour nomination et promotion*. Pour 

identifier ces personnes, ils s’appuient sur leur cabinet, leur bureau des 

décorations, les directions internes et territoriales de leur ministère. Ils 

entretiennent également un échange constant avec les préfets et les élus ainsi 

qu’avec les acteurs publics, économiques et associatifs de l’ensemble du pays. 

 

Les ministres transmettent leurs propositions sous forme de mémoires* au 

grand chancelier de la Légion d’honneur. Celui-ci préside le conseil de 

l’ordre, autorité indépendante, qui instruit ces propositions et en prononce la 

recevabilité ou l’ajournement. Les délibérations du conseil sont ensuite 

soumises au Président de la République, grand maître de l’ordre, qui signe un 
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décret qui paraîtra au Journal officiel de la République française pour annoncer les 

nouvelles nominations et promotions. 

 

Une fois nommé, le récipiendaire doit être reçu dans la Légion d’honneur par 

un membre d’un grade* équivalent ou supérieur au sien, qui lui remet les 

insignes de l’ordre. Il peut alors les porter et détient un brevet attestant de son 

appartenance à la Légion d’honneur. 

 

Initiative citoyenne 

Tout citoyen peut proposer dans la Légion d’honneur une personne qu’il estime 

méritante. Cette procédure appelée initiative citoyenne répond à des modalités 

précises, notamment le soutien de 50 signataires issus du même département et 

le dépôt du dossier en préfecture. Les candidatures considérées recevables par 

le préfet sont transmises au ministère dont elles relèvent. 

 

 

4. Discipline 

 

Tout acte contraire à l’honneur commis par un membre de la Légion d’honneur 

est susceptible d’entraîner des mesures disciplinaires. Trois peines peuvent être 

prononcées : la censure, c’est-à-dire le blâme ; la suspension, dont la durée varie 

selon la gravité de la faute ; enfin, l’exclusion définitive. La suspension et 

l’exclusion sont prononcées par le grand maître et publiées au Journal officiel. 

 

Après instruction du dossier disciplinaire par le grand chancelier, le conseil de 

l’ordre est appelé à émettre un avis sur l’une des trois sanctions prévues par le 

code de la Légion d’honneur*. Seule exclusion de droit : la condamnation par 

les cours ou tribunaux pour crime ou à une peine égale ou supérieure à un an 

de prison ferme. 

Pour les étrangers, il n’existe qu’une seule peine, le retrait de la distinction. 

 

 

5. Lexique 

 

Code de la Légion d’honneur 

Le code est la charte fondamentale de l’ordre de la Légion d’honneur, de la Médaille 

militaire et de l’ordre national du Mérite. Etabli en 1962 par la volonté du général 

de Gaulle, il synthétise et rationalise en un seul document les textes préexistants et 

définit une doctrine et des principes généraux de fonctionnement. Il a été complété 

en 1963 avec la création de l’ordre national du Mérite. 

Le code est téléchargeable sur le site de la grande chancellerie : 

www.legiondhonneur.fr 



 

GRANDE CHANCELLERIE DE LA LÉGION D’HONNEUR 

1 rue de Solférino, 75700 Paris 07 SP – Tél. 01 40 62 84 00 – www.legiondhonneur.fr 

7 

Grades et dignités 

Il existe trois grades dans la Légion d’honneur - chevalier, officier et 

commandeur - et deux dignités, grand officier et grand’croix. 

La promotion dans la hiérarchie de l’ordre n’est en aucun cas automatique. 

L’accès au grade supérieur est possible après acquisition de mérites nouveaux et 

une durée minimale de huit ans pour être promu officier, cinq ans pour le grade 

de commandeur, trois ans pour être élevé à la dignité de grand officier et à 

nouveau trois ans pour la dignité de grand’croix. 

 

Légionnaire ou membre de la Légion d’honneur 

Personne décorée de la Légion d’honneur et qui en a reçu les insignes. Les ministres 

et les parlementaires ne peuvent pas être nommés ou promus dans la Légion 

d’honneur pendant la durée de leur mandat ou dans l’exercice de leurs fonctions. Les 

étrangers sont décorés mais ne sont pas membres de l’ordre (cf. p.4). 

 

Mémoire de proposition 

Dossier d’une personne proposée par un ministre pour être décorée.  

Ce mémoire contient un exposé complet et détaillé des activités 

professionnelles de la personne et de tous ses autres engagements (mandat 

électif, activités dans le domaine de la formation, dans les branches 

professionnelles, en association, en bénévolat, etc.). L’ensemble s’accompagne 

de documents complémentaires : enquête d’honorabilité, extrait du casier 

judiciaire et, le cas échéant, avis de tutelle des ministères. Peuvent également 

figurer au dossier des listes de travaux ou publications. 

 

Nomination, promotion et élévation dans la Légion d’honneur 

Une personne décorée pour la première fois fait l’objet d’une ‘nomination’ dans 

l’ordre de la Légion d’honneur. Une personne accédant à un grade supérieur fait 

l’objet d’une ‘promotion’. L’accès aux dignités de grand officier et grand’croix 

est appelé ‘élévation’. 

 

Ordre  

Institution honorifique dont la vocation est de récompenser le mérite et qui 

obéit à des principes communs. 

 

Promotion de la Légion d’honneur 

Groupe de personnes nouvellement décorées ou promues dans la Légion 

d’honneur. Il existe deux promotions civiles annuelles (1er janvier, 14 juillet), une 

promotion pour les militaires en activité (juin-juillet), une promotion pour les 

militaires de réserve et les anciens combattants (octobre-novembre). Les 

promotions sont publiées au Journal officiel. 
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Réception dans l’ordre ou remise d’insignes 

Cérémonie au cours de laquelle le récipiendaire reçoit les insignes de son grade 

ou de sa dignité d’un légionnaire d’un grade équivalent ou supérieur au sien, et 

qui fait de lui un membre de l’ordre. 

 

Refus 

Certaines personnes refusent la Légion d’honneur à la publication du décret de 

leur nomination au Journal officiel. Dans ce cas, la cérémonie de remise d’insignes 

nécessaire pour devenir membre de la Légion d’honneur n’a pas lieu. La 

personne reste néanmoins nommée dans l’ordre. D’autres, sans avoir été 

nommées, affirment une opposition de principe à la Légion d’honneur. On ne 

peut pas parler de refus à leur sujet.  

 

Société des membres de la Légion d’honneur 

Cette association, créée en 1921 par le grand chancelier, le général Dubail, est 

une société d’entraide de droit privé à laquelle adhèrent environ la moitié des 

légionnaires. Elle a pour missions principales l’aide aux décorés, la participation 

au rayonnement de la Légion d’honneur en lien étroit avec la grande 

chancellerie, siège de l’ordre, et l’engagement dans des activités de solidarité 

nationale. En savoir plus : www.smlh.fr 

 

 

6. Chiffres clefs 

 

Nombre de membres* de la Légion d’honneur : environ 79 000 

Ce chiffre représente environ 0,1 % de la population, un pourcentage qui s’élevait 

à 0,7 % en 1960 avec 320 000 décorés. Le code* impose depuis 1962 un nombre 

maximum de 125 000 membres vivants. 82 % des légionnaires* sont chevaliers. 

 

Nombre de personnes distinguées chaque année : environ 2 200 

Un décret triennal fixe le nombre maximum d’attributions. Pour la période 

2021-2023, les contingents annuels sont de 1 350 attributions civiles et 1 200 

militaires (active et réserve).  

 

Nombre annuel de promotions : 4 

Il existe deux promotions civiles, paritaires hommes-femmes, publiées le 

1er janvier et le 14 juillet ; et deux promotions militaires publiées en juin-juillet 

pour les militaires d’active, et en octobre-novembre pour les militaires de 

réserve et anciens combattants.  

 

Âge moyen d’entrée dans la Légion d’honneur pour un civil 

On devient chevalier de la Légion d’honneur à 58 ans en moyenne.  

http://www.smlh.fr/
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7. Histoire : évolution des effectifs et sociologie des membres 

de la Légion d’honneur depuis 1802 

 

Au lendemain de la Révolution, Napoléon Bonaparte, alors Premier consul, 

entend réorganiser la nation épuisée par dix ans d’instabilité politique. La mise 

en place d’un système de récompense fait partie de ce programme au même titre 

que la rédaction du Code civil, la réforme de l’administration et de 

l’enseignement, ou la fondation de la Cour des comptes. 

 

La Légion d’honneur est créée par une loi du Corps législatif adoptée le 29 

floréal an X (19 mai 1802). C’est une récompense universelle distinguant sans 

condition le mérite individuel que Napoléon Bonaparte conçoit ainsi : « Il faut 

créer un ordre* qui soit le signe de la vertu, de l’honneur, de l’héroïsme, une 

distinction qui serve à récompenser à la fois la bravoure militaire et le mérite 

civil ». 

 

Si Napoléon a décoré ses maréchaux (Berthier, Soult, Lannes, Ney, Murat…) et 

les armées qui ont contribué à la constitution du Grand Empire et à la défense 

du pays, il a également d’emblée nommé des civils éminents dont les premières 

promotions* datent de 1803. Médecins (Corvisart), industriels (Oberkampf, 

Delessert), scientifiques (Cuvier, Monge, Montgolfier…), côtoient ainsi dans la 

Légion d’honneur artistes (David, Gros, Gérard, Houdon…), architectes 

(Fontaine et Peyre), musiciens, écrivains… 

 

Jusqu’au Second Empire, le nombre important de campagnes menées par la 

France entraîne une forte proportion de militaires dans les effectifs de 

chevalier (environ 75%), même si l’ordre s’ouvre petit à petit à d’autres classes 

de la société – notamment, sous la Monarchie de Juillet, à l’artisanat, la petite 

industrie et au négoce de quartier. Sous Napoléon III, avec un nouveau 

Bonaparte à la tête de l’État, la Légion d’honneur prend davantage d’ampleur et 

toutes les activités du pays y sont désormais représentées (essor de l’industrie, 

œuvres sociales…).  

 

En 1900, les Français légionnaires* sont un peu moins de 45 000. La guerre de 

1914-1918 impose, par les sacrifices et actes de courage innombrables que les 

combats génèrent, un élargissement des critères et du nombre d’attributions de 

la plus haute distinction nationale. Les effectifs de la Légion d’honneur vont 

continuer à aller croissant en accompagnant à la fois les conflits dans lesquels le 

pays s’engage - Seconde Guerre mondiale, Indochine et Algérie -, mais 

également l’évolution de la société civile qui compte de plus en plus de décorés. 

En 1962, l’ordre comprend 320 000 membres*.  
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Face à cette inflation qui aurait pu nuire à la crédibilité et au prestige de la Légion 

d’honneur si elle s’était prolongée, le général de Gaulle décide d’une grande 

réforme du système de récompense national afin de l’adapter aux 

transformations du pays. En 1962, il édicte un code* de la Légion d’honneur, 

somme rationalisée et modernisée des législations précédentes, et fixe un 

nombre maximum de décorés vivants : 125 000. L’année suivante, il crée l’ordre 

national du Mérite qui permet de mieux graduer la notion de récompense et de 

remplacer la plupart des ordres ministériels qui sont alors supprimés. 

 

Aujourd’hui, le nombre de légionnaires* est d’environ 79 000, à proportion 

quasi-équivalente entre civils et militaires, et la parité hommes-femmes dans les 

promotions civiles est appliquée depuis 2007, par décision du Président de la 

République. 

 

En 2017, Emmanuel Macron réaffirme les fondamentaux de la Légion 

d’honneur et ses critères d’attribution. La réforme qu’il instaure s’accompagne 

d’une réduction de 50% des contingents civils et de 10% des contingents 

militaires, les limitant aujourd’hui à un maximum de 2 550 personnes par an. 

 

 

 

 

 

 

 


